
Quelle est la responsabilité de l’agence d’intérim en matière
de contrat de travail ?

Réponse courte

Au Luxembourg, l’agence d’intérim est l’employeur légal du salarié intérimaire. Elle assume l’ensemble des
obligations liées au contrat de travail intérimaire : rédaction et remise du contrat de mission, paiement du
salaire, versement des cotisations sociales, gestion des congés et respect de l’égalité de traitement avec les
salariés de l’entreprise utilisatrice.

Elle doit également garantir la conformité légale des contrats, informer le salarié de ses droits et assurer le
respect des règles de sécurité et de santé au travail. En cas de manquement, sa responsabilité civile,
administrative et éventuellement pénale peut être engagée.

Définition

Une agence d’intérim (ou entreprise de travail intérimaire) est une société agréée qui met à disposition des
salariés auprès d’entreprises utilisatrices pour des missions temporaires.

Dans la relation tripartite :

le contrat de mission lie l’agence et le salarié intérimaire ;

le contrat de mise à disposition lie l’agence et l’entreprise utilisatrice.

L’agence demeure l’employeur du salarié et supporte la responsabilité principale vis-à-vis de ce dernier.

Questions fréquentes

Dans quels délais l'agence d'intérim doit-elle remettre le contrat de mission au salarié ?

Le contrat de mission doit être remis au salarié intérimaire au plus tard 2 jours ouvrables après le début de la mission.
Ce contrat doit inclure toutes les mentions obligatoires : identité des parties, description du poste, rémunération, durée,
horaires et conditions de rupture.

L'agence d'intérim doit-elle payer le salaire même si l'entreprise utilisatrice ne règle pas sa facture ?

Oui, l'agence d'intérim doit assurer le paiement du salaire et des cotisations sociales même si l'entreprise utilisatrice ne
règle pas sa facture. En tant qu'employeur légal, elle reste responsable de toutes les obligations salariales envers le
travailleur intérimaire.

Quelles sanctions risque une agence d'intérim en cas de manquement à ses obligations ?

En cas de non-respect des règles, l'agence d'intérim peut voir sa responsabilité civile, administrative et éventuellement
pénale engagée. Elle peut être poursuivie pour manquement aux obligations légales en matière de contrat de travail,
sécurité au travail ou égalité de traitement.
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Quelles sont les principales responsabilités d'une agence d'intérim envers ses salariés intérimaires au
Luxembourg ?

L'agence d'intérim est l'employeur légal du salarié intérimaire et assume toutes les obligations du contrat de travail :
rédaction et remise du contrat de mission, paiement du salaire, versement des cotisations sociales, gestion des congés
et respect de l'égalité de traitement avec les salariés permanents de l'entreprise utilisatrice.

Conditions d’exercice

L’agence doit disposer d’un agrément ministériel (loi modifiée du 19 mai 1994 relative au travail
intérimaire).

Le recours à l’intérim est limité aux cas légaux :
remplacement temporaire d’un salarié,

accroissement temporaire d’activité,

exécution de travaux exceptionnels.

La mission doit respecter la durée maximale autorisée (12 mois, renouvelable une fois sous
conditions).

Certains postes sensibles (travaux dangereux, sécurité publique) sont interdits au recours à l’intérim.

Modalités pratiques

Le contrat de mission doit être remis au salarié au plus tard 2 jours ouvrables après le début de la
mission.

Il doit inclure toutes les mentions obligatoires (art. L.131-1 Code du travail) : identité des parties,
description du poste, rémunération, durée, horaires, conditions de rupture.

L’agence assure le paiement du salaire et des cotisations sociales, même si l’entreprise utilisatrice
ne règle pas sa facture.

Elle doit garantir l’égalité de traitement (rémunération et avantages) entre intérimaires et salariés
permanents occupant un poste équivalent.

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement la conformité des contrats de mission et de mise à disposition.

Documenter toutes les conditions de la mission et formaliser les modifications par écrit.

Informer les salariés de leurs droits et obligations, notamment en matière de sécurité et de santé.

Coopérer étroitement avec l’entreprise utilisatrice pour garantir le respect de la législation sur la durée
du travail et la prévention des risques professionnels.

Conserver une traçabilité complète pour limiter les risques en cas de contentieux.
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Cadre juridique

Articles L.131-1 et suivants Code du travail : règles sur le travail intérimaire

Loi modifiée du 19 mai 1994 relative au travail intérimaire

Article L.225-1 Code du travail : égalité de rémunération

Articles L.312-1 et suivants Code du travail : durée du travail

Jurisprudence luxembourgeoise : confirmation que l’agence demeure l’employeur légal du salarié
intérimaire, y compris pour la rémunération, la rupture du contrat et la sécurité au travail

Note

L’agence d’intérim doit exercer une vigilance accrue dans la gestion des contrats et la relation avec
l’entreprise utilisatrice. En cas de non-respect des règles, elle peut être poursuivie civilement,
administrativement et, dans certains cas, pénalement.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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